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COMMISSION DEPARTEMENTALE ANIMATION 
 

Réunion du Jeudi 2 Avril 2026 
 

Procès-Verbal n°2 

 

 
Présent(e)s :  Sylvain Aubry, Alain Stupar, Dominique Fleury, Maxime Belliarde, Christian Landeau. 
 
 
Après avoir examiné les résultats des finales départementales Pitch du 28/03/2026, la Commission 
Animation a confirmé la qualification pour la finale régionale des équipes suivantes : 
 
Finale départementale Pitch Garçons : 
 
 1 SM CAEN 
 2 SC HEROUVILLE 
 3 CA LISIEUX 
 
Finale départementale Pitch Filles : 
 
 1 AG CAEN 
 2 SM CAEN 
 3 JS DOUVRES 
   
 
Après examen et vérification des résultats des demi-finales des challenges Claude Houot, Départemental et 
Michelle Perron du 28/03/2026, la commission de football animation a confirmé la qualification des équipes 
dans les challenges suivants : 
 
Sont qualifiés pour le tour final du samedi 23 mai 2026 : 
 
 
Challenge Claude Houot (par ordre alphabétique) 
AUNAY/ODON US 1 / CAEN ASPTT 2 / HEROUVILLE SC 2 / LISIEUX CA 2 /  
MONDEVILLE USON 2 / TROARN FC 1. 
 
 
Sont qualifiés pour le tour final du samedi 23 mai 2026 : 
 
 
Challenge Départemental (par ordre alphabétique) 
CAEN SUD OUEST FC 2 / DOUVRES JS CDN 2 / LAURENTAIS BOULON FC 1 /  
PETRUVIENNE US 1 / PONT L’EVEQUE US 2 / VERSON AS 2. 
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Sont qualifiés pour le tour final du samedi 23 mai 2026 : 
 
 
Challenge Michelle Perron (par ordre alphabétique) 
AFT FOOTBALL 1 / BAVENT FC 1/ CAMBES BASLY ENT 1 / COULONCES AS 1 /  
DOUVRES JS CDN 3/ SAINT DESIR AS 2. 
 
 
Les décisions de la commission sont susceptibles de recours auprès de la Commission Départementale 
d’Appel dans le délai de 7 jours suivant sa notification sous l’une des formes définies à l’article 190 des 
Règlements Généraux de la L.F.N. 
 
 
 
 
 

 

 
              Le Président Le secrétaire 
              Sylvain AUBRY Alain STUPAR 

 
 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


